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VOUS PRENEZ VOTRE RETRAITE DANS LES 
MOIS OU LES ANNÉES À VENIR. 

VOUS VOULEZ CONNAÎTRE LES 
CONSÉQUENCES DE LA RÉFORME MACRON 

SUR LE CALCUL DE VOTRE PENSION. 

DES QUESTIONS ? 

LA FSU VOUS RÉPOND !

PROGRAMME  : 

Matin : 

 Les réformes successives des retraites
et leur bilan

 La réforme Macron et ses conséquences

 Les revendications de la FSU

Après-midi : 

 Les modalités pratiques

 Le syndicalisme des retraité.es

INTERVENANTS  : 

STAGE SYNDICAL 

Le droit à la formation syndicale est reconnu individuellement à tous les 
personnels, titulaires ou non. 

Tout agent de l'État (titulaire, stagiaire ou non-titulaire) en activité a droit 
à un congé d'une durée maximale de 12 jours par année scolaire, avec 
traitement maintenu. 

La demande doit être déposée au secrétariat au moins un mois 
avant la date du stage, soit avant le lundi 9 décembre 2024. 

Informations et inscription sur le site 
fsu26.fsu.fr 




